








































1 

li1 

.. 

i ,·,.~ -, 

- 22 -
' 

Chaque permis est strictement limité à un emploi précis , chez un 
employeur et· dans un lieu déterminés. Il n'équivaut cependant pas à un contrat 
de travail. Il est envoyé au travailleur par le Ministère de l'Emploi, par l 'in
termédiaire de la représentation britannique dans le pays de départ. Sa durée 
initiale est au maximum de 12 mois. Il peut être renouvelé jusqu'à couvrir une 
période totale de 4 ans. Durant ces 4 années , l'intéressé ne peut changer d'em
ployeur , d'emploi ou de lieu de travail qu'avec l'autorisation du Ministère. 
Cette autorisation est en principe subordonnée aux mêmes conditions que le permis 
initial. Elle doit être préalable à moins que le salarié ne se trouve privé de 
son emploi involontairement. Si , au moment du renouvellement du permis, le tra
vailleur est en chômage mais a droit aux indemnités et semble pouvoir retrouver 
un emploi, le permis est renouvelé. Si le travailleur a épuisé ses droits et pa
raît avoir peu de chances d'être à nouveau employé , le renouvellement peut ne 
pas être accordé. 

Toute restriction disparaît à l'issue des quatre ans. Le travailleur 
peut alors résider indéfiniment au Royaume-Uni et prendreun emploi dans n'impor
te quelle profession et dans n'importe quelle région. Il perd en revanche tous 
ses droits s'il vient à quitter le pays pendant plus de 2 ans. 

6. Les familles.

La femme et les enfants à charge de moins de 18 ans d'un homme admis à 
entrer ou à rester au Royaume-Uni peuvent y entrer ou y rester avec lui s'il en 
accepte l'entretien et s'il peut l'assurer sans recourir,à l'assistance publique. 
Les enfants de 18 à 21 ans d'un homme admis à résider définitivement au Royaume
-Uni peuvent également être admis si, dans leur pays, ils vivaient effectivement 
avec lui et étaient à sa charge. Ses parents et grands-parents à charge peuvent 
aussi être admis et même d'autres membres de la famille qui se trouveraient "iso
lés et en détresse" dans leur pays d'origine.Il en va de même pour le mari d'une 
femme admise à résider définitivement au Royaume-Uni. Enfin , la fiancée ou le 
fiancé d'une personne admise à résider définitivement peut venir la rejoindre à 
condition que le mariage ait lieu dans les trois mois et soit un mariage vérita
ble. 

Toutes ces personnes peuvent , une fois entrées au Royaume-Uni, y tra
vailler sans autorisation ni restrictions particulières. 

H. Les "personnes protégées par la Grande-Bretagne".

Ce sont des personnes qui résidaient dans un territoire sous mandat ou 
protectorat et qui n'ont acquis aucune nationalité au moment où ce territoire est 
devenu indépendant: elles n'ont pu acquérir la nationalité locale du fait qu' 
elles-mêmes ou leurs parents n'étaient pàs nés sur place (membres de minorités 
asiatiques d'Ouganda, par exemple) et, en même temps, voulant malgré tout rester 
là où elles se trp'uvaient , ·elles n'ont pas choisi de prendre la citoyenneté du 
Royauma.-Urii, et des Colonies comme le Gouvernement bri ta,nnique le leur a proposé
au moment de l'indépendance. Une partie d''entre elles Oiit été victimes de persé
c_utions et se sont installés dans divers pays. 

Par un curieux paradoxe , elles peuvent obtenir un passeport britanni
que mais n'ont pas le droit , aujourd'hui , de venir s'installer au Royaume-Uni, 
sinon en recourant aux procédures nor�ales ouvertes aux citoyens ordinaires du 
Commonwealth et , aux étrangers . 














